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FAIRE MIEUX AVEC MOINS 
Chères Massongiennes, 
chers Massongiens,
Certes, nous avons retrouvé notre 

liberté de circuler, mais l’explosion des 
coûts de l’énergie, la rareté de certains produits de 
consommation courante dans nos supermarchés, ou 
encore les restrictions d’eau liées à cette sécheresse 
historique de 2022, nous obligent à faire mieux avec 
moins.
Dans ce contexte de restrictions bud-
gétaires, votre équipe municipale 
prête attention à chaque euro dépen-
sé et continue l’optimisation des ser-
vices communaux, que ce soit au ni-
veau technique, matériel ou humain. 
Les demandes de subvention sont 
indispensables pour finaliser les pro-
jets, et je suis heureuse de vous an-
noncer que nous avons obtenu 40 307 
€ du jury LEADER (programme euro-
péen qui vise à soutenir des projets 
pilotes en zone rurale) pour rénover 
nos chemins « piéton-vélo », en lien 
avec les communes limitrophes. L’en-
treprise retenue commencera les tra-
vaux au printemps et j’espère que les 
habitants de Massongy, mais aussi de 
tout notre territoire, les emprunteront régulièrement. 
Le point dur de la mobilité active à Massongy reste 
le carrefour « à feux ». Certes, ce croisement est si-
tué en agglomération, mais il est la conjugaison de 
deux voiries départementales (1005 / 225) et en 
attente du projet de B.H.N.S. (Bus à Haut Niveau 
de Services). Porté par Thonon-Agglomération et 
le Département de la Haute-Savoie, cet ambitieux 
programme est pour le moment à l’arrêt. Il doit être 
entièrement repensé avec les nouveaux élus afin de 
rendre un service de meilleure qualité, sans grever 
les finances des communes traversées.
J’ai interpellé Martial SADDIER, Président du Conseil 
Départemental à ce sujet lors de son déplacement 
dans le Chablais en juillet dernier. Ces dossiers 
prennent énormément de temps et d’énergie mais 
nous sommes déterminés à faire entendre notre voix 
pour que nos enfants puissent aller à l’école à pied 
ou en vélo, en toute sécurité. 

La réhabilitation du presbytère en mairie arrive à 
son terme et c’est un soulagement tant les malfa-
çons y ont été nombreuses ! Le prochain chantier 
d’envergure sera celui de l’auberge communale dans 
le bâtiment de l’ancienne mairie. Merci à tous ceux 
qui ont répondu au sondage, cela nous permet d’éta-
blir sereinement le cahier des charges pour ce projet 
qui devrait être inauguré à l’été 2025. Nous espé-
rons pouvoir vous présenter une rénovation remar-
quable, économe en matière première et en énergie.
Je suis toujours impliquée en tant que titulaire au 

sein de Thonon Agglomération. 
Le Règlement Local de Publici-
té Intercommunal (R.L.P.I.) est 
délibéré et donc opposable dès 
aujourd’hui. Nous avons 3 ans 
pour le faire appliquer, et ainsi 
protéger nos espaces naturels et 
la trame noire. 
Faire mieux avec moins, c’est 
le pari réussi de l’association La 
R’Mize, dont vos élus ont fait une 
visite le 29 novembre. Ce tiers-
lieu, qui est une première dans 
le Chablais en ce qui concerne 
l’économie circulaire, sociale et 
solidaire mérite que vous lui ren-
diez visite pour consommer de 
manière plus responsable. 

A Massongy aussi le tissu associatif s’étoffe avec 
l’arrivée d’une nouvelle association dédiée à la lutte 
contre les violences intrafamiliales, et l’on peut tou-
jours apprendre à jouer du piano, emprunter un livre 
ou faire du sport sur notre belle commune grâce à 
tous ceux qui s’impliquent, souvent de manière bé-
névole, sur notre territoire. Je les remercie chaleu-
reusement.
Et parce que la solidarité s’apprend dès le plus jeune 
âge, ce sont les enfants de notre école qui ont créé les 
cartes de vœux pour nos anciens. Je vous laisse en ad-
mirer une infime partie et vous souhaite, à toutes et 
tous de très bonnes fêtes de fin d’année, 
un début d’année serein et une très 
bonne lecture de ce nouveau bulletin 
communal.
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LE MOT
DU MAIRE

Le Maire,
Sandrine DETURCHE



11 NOVEMBRE
La commémoration de l’armistice de 1914 a été 
l’occasion de se recueillir pour nos soldats d’hier 
et d’aujourd’hui tombés au champ d’honneur.
Hommage leur a été rendu par Mme Le Maire et 
son équipe municipale, les enfants des écoles, les 

Sapeurs-Pompiers et Jeunes Sapeurs-Pompiers 
de Douvaine, les forces de l’ordre et les anciens 
combattants.
Merci à eux, ainsi qu’à tous les massongiens qui 
ont participé à cette cérémonie solennelle.

LA COMMUNE
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La fête nationale a été célébrée le 13 juillet à la 
salle des fêtes de Massongy. 
Vous avez été nombreux à venir admirer les feux 
d’artifice et à participer aux animations proposées 
par nos associations. 
Nous remercions chaleureusement : 

Les bénévoles de la bibliothèque pour la « noc-
turne », le groupe patrimoine pour l’exposition 
« les 100 ans de la Clique », la troupe de la malle au 
grenier pour les représentations de théâtre, le club 
de Krav Maga pour la séquence « magie » et la TEM 
pour la bière bien fraîche !

RÉTROSPECTIVE 
COMMUNE
FÊTE NATIONALE
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✔ VENDREDI 3 FÉVRIER
DÉCOUVRIR INTERNET

✔ VENDREDI 3 MARS
ENVOYER DES FICHIERS PAR MAIL

✔ VENDREDI 7 AVRIL 
SÉCURISER SON ÉQUIPEMENT 
ET SES DONNÉES

✔ VENDREDI 5 MAI
FAIRE DES DÉMARCHES EN LIGNE

✔ VENDREDI 2 JUIN 
UTILISER SON SMARTPHONE

✔ VENDREDI 7 JUILLET 
ORGANISER SON BUREAU 
ET CRÉER DES DOCUMENTS

À NOTERLES ATELIERS 
DE MOMAR

Notre conseiller numérique, Momar DIOP, assure toujours des permanences à la mairie les 
mardis et les vendredis après-midi. Vous pouvez le solliciter pour un accompagnement et 
des conseils personnalisés. Il propose également certains vendredis, en fin d’après-midi, 
des ateliers thématiques destinés aux débutants.
Le programme des ateliers est toujours en cours d’élaboration mais voici déjà quelques 
dates.

CÉCILIA,
NOTRE NOUVELLE 
DIRECTRICE 
DES SERVICES
L’heure de la retraite a sonné pour 
M. Christian Magniez, Secrétaire de mairie 
à Massongy depuis 2018.
Il a été remplacé depuis le mois de sep-
tembre par Mme Cécilia Robinet, qui oc-
cupait un poste similaire à la mairie de 
Juvigny.
Riche de cette expérience, Cécilia apporte 
un regard neuf sur l’organisation de nos 
services, avec de réelles compétences en 
termes de management d’équipe. Pour 
vos élus, elle est le chaînon juridique et financier 
indispensable à la bonne tenue et au suivi des dos-
siers en cours.
Nous souhaitons une longue carrière à Cécilia au 
sein de notre commune, et remercions Christian 
pour le travail effectué depuis plus de 40 ans au 
service des collectivités locales. La médaille du tra-
vail, version or, lui été remise lors du repas du per-
sonnel du 17 décembre dernier.
A noter que Mme Isabelle Dugourd et Mme José-
phine Delamarche ont reçu à cette occasion la mé-
daille d’argent pour leurs 20 ans d’ancienneté.
Nous les remercions chaleureusement pour le tra-
vail effectué, ainsi que tous les agents des services 
administratifs, techniques et périscolaires.

LES
VŒUX 
DU MAIRE
Vous êtes chaleureusement 
conviés aux Vœux du Maire
qui auront lieu le

VENDREDI 20 JANVIER 
À 19H à la salle des fêtes. 

QUELQUES DATES À RETENIR

21 JUIN
Fête de la musique, en partenariat avec l’école de 
musique de Massongy et la TEM
13 JUILLET 
Fête Nationale à partir de 19h, avec le soutien et 
la participation des associations.
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LA COMMUNE

UN POINT 
SUR LES TRAVAUX

BOUGER, C’EST LA SANTÉ !
Vous l’avez remarqué, un plateau multisports et 
une structure de jeux pour l’école maternelle ont 
été installés au mois de juillet dernier, pour la plus 
grande joie des petits et des grands. 

ANCIENNE ÉCOLE DE SOUS-ETRAZ
Suite au départ du locataire, l’appartement du pre-
mier étage a été entièrement remis à neuf. Les vé-
lux ont été changés, ainsi que les radiateurs et la 
chaudière. Tous les murs ont été repeints. L’appar-
tement est désormais reloué.

ENTRETIEN DE NOS VOIRIES 
En plus du classique rebouchage des « nids de 
poule » sur l’ensemble de la commune, La Colas a 
effectué une reprise complète de la route de la tour 
depuis le feu tricolore, restauré le chemin de la Vi 
Méchaud, ainsi que les accotements de la route de 
Conches.

PLATEAU RALENTISSEUR 
AU CARREFOUR DE LA ROUTE 
DE MESSERY ET DE BARDENUCHE 
Ces travaux sécurisent désormais ce carrefour qui 
était dangereux, faute de visibilité et qui fonc-
tionne désormais selon la règle de priorité à droite.

COMMISSION TRAVAUX / VOIRIES
La commission travaux s’est réunie au mois de 
novembre dernier. Outre les affaires courantes, 
il a été question de la sécurisation de la route de 
l’église pour les enfants qui se rendent à l’école. Les 
travaux commenceront dès que nous aurons le feu 
vert du Département de la Haute-Savoie. 

Le Département de la Haute-Savoie est un 
partenaire financier de premier plan pour 
votre commune, sur l’ensemble des tra-
vaux qui vous sont présentés ici, le montant 
des subventions allouées s’élève à plus de 
60 000 € HT.

VOTRE COMMUNE 
ECONOMISE L’ENERGIE
Les coûts de l’énergie ont fortement augmenté de-
puis le début de l’année (que ce soit l’essence des 
véhicules, ou les pellets des chaudières).  Réflexion 
a donc été menée en municipalité pour réduire nos 
factures.
Tout d’abord en diminuant le thermostat de nos bâ-
timents communaux, ensuite en illuminant unique-
ment le centre de notre village pour les fêtes de fin 
d’année, ou encore, en passant l’heure de coupure 
de l’éclairage public de minuit à 23h.
Nous venons également de prendre attache auprès 
du SYANE en vue d’un diagnostic complet de nos 
bâtiments communaux. Leur conseiller Energie 
pourra nous aiguiller sur les travaux les plus ur-
gents à réaliser pour être plus économes.

Et parce que la sobriété énergétique est 
l’affaire de tous, voici 5 gestes simples à 
mettre en place chez soi :

Je règle mon chauffage
à 19° maximum

 Arrêt des appareils
non utilisés

 Chauffe-eau à 55° 
et douche courte

  Utilisation des appareils 
hors heures de pointe

 J’installe un thermostat 
programmable  

https://www.ecologie.gouv.fr/
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EN MARS, 
MASSONGY 

SE MET AU VERT 
AVEC LE MOIS 
DE LA NATURE

 

DAMIEN FAVRE 
« Né en 1983, j’ai passé mon enfance à gambader 
dans tous les coins et recoins de Massongy ! 
Mon métier de paysagiste m’a, un temps, éloigné 
de ma sensibilité pour le monde animal mais j’y 
suis revenu par le biais d’une passion dévorante 
pour la photographie, de manière autodidacte, en 
2010. 
Macrophotos, paysages, voyages, m’ont petit à pe-
tit rendu sensible à la beauté sauvage de la faune.  
J’essaie aujourd’hui de capturer l’image d’un coup 
de cœur « visuel » en respectant au mieux l’intimité 
de l’animal offerte à mes yeux (tenue de camou-
flage, tente d’affût, affût flottant, caméra, téléob-
jectif…) 
Ma préférence va aux renards que je trouve si dif-
férents les uns des autres, mais j’ai aussi un faible 
pour le loup et le lynx que je rêve, un jour, d’appro-
cher. 
Toutes les photos que vous retrouverez dans mon 
exposition à la mairie sont prises principalement 
dans la nature environnante de Massongy. »

LES ACTUS’MASSONGY [ BULLETIN MUNICIPAL N°10 ] DÉCEMBRE 2022

✔  4 MARS - CARNAVAL 
Cette année encore, nous ouvrons 
le concours « Décore ta brouette 
comme un char » sur le thème « recyclage »

✔  MARS 
Festival du Film Vert

✔  18 MARS 
Nettoyage de printemps

✔  DÉBUT MARS À FIN MAI 
Exposition Damien Favre 
sur le thème de la nature

À NOTER



LA COMMUNE

LES VACANCES 
À LA CLAIRIÈRE
UNE AVENTURE AU CŒUR 
DE LA PIRATERIE

Cet été, entre 30 et 40 apprentis moussaillons 
ont arpenté les ponts des bâtiments de nos capi-
taines-instructeurs. Du fond des mers jusque dans 
les arbres d’une île mystérieuse, petits et grands se 
sont dépensés à travers de nombreuses épreuves 
faisant appel à leur ingéniosité, leur courage, leur 
force et un peu de fourberie aussi… Mais ils ont 
également compris que la plus grande des forces, 

dans un équipage, c’est la solidarité. Et c’est en s’al-
liant les uns aux autres qu’ils ont découvert l’île au 
trésor tant convoitée, et percé les secrets qu’elle 
renfermait. 

SUIVIE D’UNE ÉTUDE 
DES CRÉATURES MAGIQUES
Pour les vacances d’automne, plus de bateau ni de 
tricorne. Place aux mallettes de soins et d’étude 
des créatures fantastiques. Pendant que les plus 
jeunes ont eu pour mission d’assurer la protection 
d’un œuf de dragon, les plus grands ont étudié à 
la loupe les caractéristiques et comportements de 
créatures plus étranges les unes que les autres, et 
ont découvert que la nature est parfois encore plus 
loufoque que la fiction !  

UN HIVER BIEN AU CHAUD 
DANS SES BRAIES !
Du 6 au 17 février, la communauté sera le maître 
mot ! Dès le début des vacances, tels les héros du 
célèbre village d’irréductibles, nos petits Gaulois 
se réuniront en conseil de village pour choisir en-
semble le mode de fonctionnement, la répartition 
des tâches et compétences de chacun, ainsi que les 
activités qu’ils souhaiteront faire parmi celles pro-
posées.
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ATTENTION À NE PAS 
SE PERDRE AU PRINTEMPS
Qui est petit ? Qui est grand ? Endroit ou envers ? 
Alliés ou adversaires ? Pas le temps de se poser 
la question, le lapin court trop vite… A gauche ou 
à droite ? Tous les chemins mènent à l’imagina-
tion ou la folie… Du moins c’est ce que dit le chat ! 
Dans tous les cas, les vacances de printemps seront 
le prétexte pour fêter tous les jours de nombreux 
non-anniversaires !

CETTE ANNÉE, NEIGE ET CIRCUIT, 
C’EST AUSSI POUR LES PETITS !
Depuis la rentrée, 16 enfants profitent du cir-
cuit sportif proposé les mercredis après-midi. Les 
4-6 ans se sont jusqu’ici initiés aux arts du cirque, 
tandis que les plus grands ont découvert (ou ap-
profondis pour certains) leurs compétences sur 
planches à roulettes. Les deux groupes échangeront 
les disciplines pour la période de mi-mars à fin juin. 
De janvier à mars, tous se réunissent, et sont rejoints 
par d’autres, pour les « mercredi-neige ». Cette an-
née, c’est un groupe de 32 enfants qui va apprendre 
à dévaler les pistes en ski ou en snowboard, accom-
pagnées de 4 animateurs et 6 moniteurs ESF.

Attention : nous vous rappelons que la 
clairière ne prend pas en charge l’équipe-
ment. Les enfants doivent venir avec leur 
équipement complet selon la liste qui a 
été fournie aux inscrits. 

DE NOUVEAUX VENUS, 
UNE ÉQUIPE RENFORCÉE 
De nouveaux visages vous accueillent et accom-
pagnent vos enfants depuis la rentrée 2022. 
Mélanie Boccard, en cours de formation BAFA, ren-
force l’équipe durant toutes les activités périsco-
laires et les mercredis matin. 
Laetitia Valentin, titulaire du BAFA, stagiaire BAFD 
et en cours de formation BPJEPS loisirs tout public, 
nous apporte un regard neuf sur le service. Elle 
prendra également la direction de façon ponctuelle, 
tant dans le cadre de sa formation que pour pallier 
les besoins de remplacement de Aude et Kevin. Et 
oui ! Nos directeurs voient chacun de leur coté leur 
petite famille s’agrandir. Félicitations à eux !

15 ENFANTS 
BÉNÉFICIENT DE 
LA CANTINE À 1€ 
DEPUIS LA RENTRÉE 
DE SEPTEMBRE, SOIT 
L’ÉQUIVALENT DE 823 
REPAS ! 

VOUS PENSEZ ÊTRE 
ÉLIGIBLES ? PARLEZ-
EN À AUDE OU KEVIN.

LES  
CHIFFRES

Mélanie Boccard Laetitia Valentin
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LA COMMUNE

LA VIE À L’ÉCOLE
ADRIEN TOURNEUR 
EST NOTRE NOUVEAU DIRECTEUR
Il a pris ses fonctions au premier septembre, après quasiment deux années d’intérim de 
Direction géré par les institutrices. Nous remercions chaleureusement celles-ci pour tout 
le travail effectué en plus de leurs heures de classes et souhaitons la bienvenue et une 
longue carrière à M. Tourneur au sein de notre établissement. Les premiers échanges 
laissent entrevoir une collaboration fructueuse !

SORTIE AU JARDIN PARTAGÉ 
DE MASSONGY
Jeudi 24 novembre toutes les grandes sections de 
l’école de Massongy sont allées au Jardin partagé 
en face de l’école. Les enfants y ont réalisé des 
ateliers natures organisés par Sandrine Duchesne, 
passeur de nature et éducatrice Montessori.
L’objectif est de sensibiliser les enfants à la nature, 
à l’écologie, mais également d’observer le jardin au 
fil des saisons pour les aider à prendre conscience 
du temps cyclique de la nature (une sortie sera or-
ganisée pour chaque saison).
Lors de cette première sortie, les élèves ont par-
ticipé à 3 ateliers : Un atelier autour du compost, 
Un atelier « tour aromatique » (jeu d’observation, 
memory des odeurs, herbier), Un atelier patouille 
où ils ont « cuisiné » en extérieur et photographié 
vignes, figuiers et pêchers.
Ils ont passé un excellent après-midi, nous tenons à 
remercier Sandrine Duchesne sans qui cela n’aurait 
pas été possible.

VOILE À LA BASE NAUTIQUE DE SCIEZ
Pendant 1 semaine, les CM1-CM2 de l’école ont 
participé à un stage de voile d’une durée de 4 jours 
à la base nautique de Sciez. C’est toujours une ex-
périence enrichissante pour les élèves qui profitent 
d’un environnement exceptionnel pour apprendre 
à naviguer.
L’équipe enseignante remercie la TEM qui finance 
ce projet et la mairie qui finance les trajets.
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ETAT CIVIL
DU 01/12/2021 AU 30/11/2022

NAISSANCES 
DUCHÊNE Romy 5 décembre 2021
STERNISA PESTEL Enoha 20 janvier 2022
BOUHADRA Wahël 6 avril 2022
PAGNIER Emy 13 avril 2022
FERRO DE QUEIROZ Adryana 11 mai 2022
MARTINEZ Alice 27 mai 2022
CALLA-COLARULLO Alice 30 mai 2022
RUIZ Jade 1er juin 2022
DESPLANQUES RAMIREZ Marius 11 juin 2022
LOPES Loélia 18 juillet 2022
OLIGER Ava 15 août 2022
BARAMSOTHY Sharvin 14 novembre 2022
BARAMSOTHY Sharan 14 novembre 2022

MARIAGES 
Angéline JULIEN 
et Aurélie VINCENT le 27 mai 2022
Clément GIBON 
et Mélanie LEVEUGLE le 02 juillet 2022
Pascal DOMENICUCCI 
et Claire PASSIN le 17 septembre 2022
Ronan PICHERIT 
et Clara MOUCHET le 17 septembre 2022
Jérôme TREBOUX 
et Sophie POTTIER le 24 septembre 2022

PACS 
Franck GAGNEUX  
et Julie PINOT le 25 février 2022
Yoan CALLA 
et COLARULLO Margherita le 14 mars 2022
Christophe MOYNE 
et Isabelle SOCHAS le 2 avril 2022
Mehdi LAHLOU 
et Lysiane SUATTON le 5 septembre 2022

DÉCÈS
Jean PICUT le 17 décembre 2021
Pascal ROSE le 28 décembre 2021
Prodomos KARATZAS le 17 janvier 2022
Gianni MANIGLIO le 3 juin 2022
Francis COURBIN le 8 juillet 2022
Laurent BROBECK le 28 août 2022
Jacques ARTIQUE le 28 septembre 2022
Christian GALLIEN le 15 octobre 2022

LES ACTUS’MASSONGY [ BULLETIN MUNICIPAL N°10 ] DÉCEMBRE 2022LES ACTUS’MASSONGY [ BULLETIN MUNICIPAL N°10 ] DÉCEMBRE 2022
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LA COMMUNE

L’URBANISME
DOSSIERS DE DEMANDE 
D’AUTORISATION D’URBANISME
ACCORDÉS

DEMANDES DE DÉCLARATIONS PRÉALABLES ACCORDÉES (DP)

Nom du demandeur Nature des travaux Adresse du terrain
VALDERRABANO Création ouverture + modification ouvertures existantes 63 route du Bourg 

ALVES Piscine hors-sol 3m x 5m 19 route de Messery       

SMART TO France Installation photovoltaïque 13 chemin de Thenières 

SCI PEGASE Ravalement façade + bardage 20 route de Bardenuche        

BRON Isolation extérieure 38 route de la Tour  

FREE ENERGIE Installation photovoltaïque 16 chemin de Messery           

DOROKIN Installation photovoltaïque + Solaire Thermique (ECS) 5 chemin de Thenières         

GOMES DA SILVA Abri de jardin 4 impasse des Bels   

HUARD Installation photovoltaïque 14 impasse le Banset  

MAIRET Clôture + portillons 5c route de Sous-Etraz               

MATHIEU Réfection toiture + création 2 lucarnes 5 route de Conches  

VERRY Pool house + local technique 5E route de Sous-Etraz  

LECLERC Pose de 5 volets roulants 43 route de Sous Etraz  

MARTINEZ Abri de jardin 22B route de la Tour                  

SYMBIOSE / HARTMANN Installation photovoltaïque 5 chemin du Bois Joli  

LACHENY Clôture + portail + portillons 8 impasse des Bels              

SNC LOGA / LOPES MATIAS Changement de destination d'une grange en surface habitable 28 route de Conches  

DE QUEIROS / FERRO Piscine 4m x 8m 6 impasse des Bels  

SOLEIL VERT DE FRANCE / POPAN Installation photovoltaïque 3 KWc 19 route de Genève   

NOGUEIRA Muret + clôture 5 impasse des Bels   

KHELIFI Remplacement d'une fenêtre par une porte 1 route de Brolliet   

SOLAR FRANCE / SCI AMALFI Installation photovoltaïque 12 route de Bardenuche       

RUIZ Entretien bardage bois, changement de coloris 22 chemin de Rosières 

DURAND / BRICHET Division en vue de construire Route de Messery    

MICHALON Changement coloris façade + volets 49 route de l'Eglise 

BOSSON / SMART TO FRANCE Installation photovoltaïque 2 chemin de Messery  

MARCILLY Fenêtre de toit + changement de coloris volets et portail 5 chemin des Folesses             

SERGENT Isolation extérieure 42 route de Conches  
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DEMANDES DE DÉCLARATIONS PRÉALABLES ACCORDÉES (DP)

Nom du demandeur Nature des travaux Adresse du terrain
GONZALES Piscine 24m² 59D route du Bourg  

BOTTIGLIERI Extension 20m² + clôture 30C route de Sous-Etraz               

BRON Création terrasse surélevée + modification de façade 38 route de la Tour  

SAS MAGIC HOME Transfert total 2 chemin des Grands Prés                 

DEMANDES DE PERMIS DE CONSTRUIRE ACCORDÉES (PC)   

Nom du demandeur Nature des travaux Adresse du terrain
BLAZEVSKI Construction de deux maisons individuelles Chemin du Mont         

FICHARD Maison individuelle Route de Bardenuche 
Lieudit Grandes Conches   

RENI Maison individuelle Route de Bardenuche 
Lieudit Grandes Conches   

ARTIQUE Extension 6 route de Bachelard    

DOMINGUES Maison individuelle Lotissement "Les Soleils de Massongy" 
 Lieudit Grandes Conches             

KURT 2 villas individuelles en R+1 avec garage Route de Bachelard - Lieudit Le Banset      

BICHOT / BUTEAU Maison individuelle en R+1 avec garage accolé Route de conches - Lieudit Grandes 
Conches       

BIRKETT Maison individuelle Route de Bardenuche - Lieudit Les Hutins     

MARIE Maison individuelle + annexes + piscine Route de Ballaison 
Lotissement "Caqueloup"   

MANCINI Maison individuelle + garage + piscine Route de Ballaison 
Lotissement "Caqueloup"   

RIESEN Ajout de 2 panneaux solaires thermiques  Impasse des Bels 
Lotissement "Les Grandes Vignes"               

COCHARD Modification d'ouvertures 29 chemin de Messery    

DETURCHE Modification valant division Route de Bardenuche 
Lieudit Conches - Couty   

DETURCHE Modification valant division Route de Bardenuche 
Lieudit Conches - Couty   

ARFI Clôture + muret bahut + portillons Impasse des Bels 
Lotissement "Les Grandes Vignes"  

BIRKETT Demande de transfert Grandes Conches - Lieudit Les Hutins



[ 16 ]

LA COMMUNE SANTÉ & SOCIAL

LE RECENSEMENT
Cette année, la commune de Massongy réalise le recensement de sa population pour 
mieux connaître son évolution, ses besoins et ainsi développer de petits et grands projets 
pour y répondre. L’ensemble des logements et des habitants sera recensé à partir du 
19 janvier 2023.

COMMENT ÇA SE PASSE ?
Une lettre sera déposée dans votre boîte aux 
lettres. Puis, un agent recenseur, recruté par la 
commune, vous fournira une notice d’informa-
tion soit dans votre boîte aux lettres soit en mains 
propres. Suivez simplement les instructions qui y 
sont indiquées pour vous faire recenser. Ce docu-
ment est indispensable, gardez-le précieusement.
Se faire recenser en ligne est plus simple et plus 
rapide pour vous, et également plus économique 
pour la commune. Moins de formulaires imprimés 
est aussi plus responsable pour l’environnement.
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des ques-
tionnaires papier pourront vous être remis par 
l’agent recenseur.

POURQUOI ÊTES-VOUS RECENSÉS ?
Le recensement de la population permet de savoir 
combien de personnes vivent en France et d’établir 
la population officielle de chaque commune. Le re-
censement fournit également des statistiques sur 
la population : âge, profession, moyens de trans-
port utilisés, et les logements…
Les résultats du recensement sont essentiels. Ils 
permettent de :

1.
Déterminer la participation de l’État au budget de 
notre commune : plus la commune est peuplée, 
plus cette dotation est importante ! Répondre au 
recensement, c’est donc permettre à la commune 
de disposer des ressources financières nécessaires 
à son fonctionnement.

2.
Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le 
mode de scrutin, le nombre de pharmacies…

3.
Identifier les besoins en termes d’équipements 
publics collectifs (transports, écoles, maisons de 
retraite, structures sportives, etc.), de commerces, 
de logements…

La commune est à la recherche 
d’un AGENT RECENSEUR supplémentaire !

EN SAVOIR +
RENDEZ-VOUS SUR LE SITE 
WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR

À NOTER
Vous n’avez reçu aucun document 
D’ICI LE 19 JANVIER 2023 ?

CONTACTEZ LA COMMUNE 
Tél. 04 50 94 11 86

NOS AGENTS RECENSEURS



SANTÉ & SOCIAL

LE MOT DU CCAS 
CHÈRES MASSONGIENNES, 
CHERS MASSONGIENS,
Durant l’année qui vient de s’écouler plusieurs ac-
tions, menées par le CCAS, ont vu le jour et vont 
continuer à avoir lieu en 2023. Voici quelques acti-
vités susceptibles de vous intéresser : 

LE LUNDI
On joue, on discute, on prend un thé ou un café 
avec un morceau de gâteau confectionné par les 
participants. A la salle des fêtes de 14h30 à 16h30.

LE MARDI
On marche, le matin en belle saison, l’après-midi 
pour ces prochains mois. Balade de 1h30 à 2h d’en-
viron 5 à 7 km. Renseignement en mairie pour les 
lieux de départ.

• Un partenariat avec le CCAS de Douvaine nous 
permet, entre autres, de vous faire profiter de 
séances de cinéma à prix réduit au cinéma l’Espace 
de Douvaine. 

• Vous pouvez également participer aux sorties 
culturelles organisées par la MJC de Douvaine. Le 
programme est en cours d’élaboration mais on 
peut déjà noter :

SAMEDI 4 MARS 
Fondation Gianadda - TURNER - En collaboration 
avec la Tate Gallery de Londres. Départ possible de 
Massongy en minibus.

SAMEDI 22 JUILLET
Fondation Gianadda - Les années fauves - En col-
laboration avec le musée d’Art Moderne. Départ 
possible de Massongy en minibus.

INFO
Actuellement nous communiquons surtout via le 
site internet et les panneaux d’affichage présents 
aux bords des routes. Nous sommes conscients 
qu’une communication ciblée serait plus efficace. 
C’est pourquoi, si vous souhaitez être informés des 
futures sorties par mail ou par message sur votre 
téléphone, inscrivez-vous sur un listing dédié, à 
l’accueil de la mairie.

LE REPAS
DES AÎNÉS
LE SAMEDI 3 DÉCEMBRE, nos aînés se sont re-
trouvés pour le traditionnel repas de Noël. Les en-
fants des écoles leur avaient réservés de jolies sur-
prises au travers de cartes de vœux et de biscuits 
confectionnés de leurs mains.

JEAN-MICHEL 
A FAIT GUINCHER 
LES PLUS AUDACIEUX !
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SANTÉ & SOCIAL

LA BALADE DES
MASSONGIENS
LE SAMEDI 3 SEPTEMBRE, 49 Massongiens ont embarqué pour un déjeuner-croisière au fil de l’eau sur 
les lacs de Morat, Neuchâtel et Bienne. La pluie du début de journée a vite fait place à de belles éclaircies, 
ce qui a permis à tous de profiter d’une balade dans la cité médiévale de Morat. Quelques images pour 
revivre le voyage.

LES ASSOCIATIONS
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LES ASSOCIATIONS

LA LUDOTHÈQUE
A FÊTÉ SES 10 ANS !
Voici dix ans que le projet d’une ludothèque municipale a vu le jour à 
Massongy.
La ludothèque est située au-dessus de la bibliothèque. Elle met à dis-
position des familles et leurs enfants, un espace de jeu, des prêts de 
jeux pour tous les goûts et tous les âges, allant de la draisienne au jeu 
de société familial, et même des jeux géants pour les fêtes d’anniver-
saire. Des animations ponctuelles autour du jeu sont aussi organisées. 
Lors des permanences les 2ème et 4ème mercredi après-midi de chaque 
mois, l’objectif est de proposer sur place jeux, rencontres, plaisir et 
partage.

LE MERCREDI 25 OCTOBRE, pour fêter ce dixième anniversaire, 
nous avons eu le plaisir d’accueillir Christophe Raim-
bault, créateur de jeux, ancien ludothécaire qui a fait 
découvrir aux petits et grands présents, différents jeux 
de son invention : Sandwich, Colt Express,… Certains 
ont pu poser leurs questions sur le métier de créateur 
de jeux, ou faire dédicacer leur boite de jeux… Un bel 
après-midi qui s’est fini par un goûter offert par la 
mairie.
La ludothèque a reçu aussi un cadeau d’anniversaire 
avec quelques nouveaux jeux de société Colt Express, 
Catan, Texto, Gobbit, Mepple Land, Minivilles, High 
Risk… À venir tester ou emprunter.

GROUPE
PATRIMOINE
JEUDI 3 NOVEMBRE 2022 
SOUVENIRS, SOUVENIRS
Une soirée conviviale a permis de réunir les anciens 
membres de l’Alerte autour de l’exposition consa-
crée au centenaire de sa création dans le hall de la 
mairie. L’occasion de se remémorer de bons souve-
nirs.
Certains  musiciens sont toujours en activité et ont 
rejoint d’autres formations musicales locales.
Le Groupe Patrimoine de Massongy remercie 
M. Joël Favre, gardien de la mémoire de l’Alerte et 

de l’histoire familiale  sans qui 
l’exposition n’aurait pas pu avoir 
lieu, Mme Isabelle pour le prêt 
de documents  et la municipalité 
pour son soutien .
Encore quelques semaines pour 
découvrir ou redécouvrir la ré-
trospective de cette association 
aux horaires d’ouverture de la 
mairie.
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VOUS SOUHAITEZ RENDRE VOS 
LIVRES, MAIS LA BIBLIOTHÈQUE 
EST FERMÉE ? PAS DE SOUCI, VOUS 
POUVEZ DÉSORMAIS LES DÉPOSER 
À L’ACCUEIL DE LA MAIRIE AUX 
HORAIRES D’OUVERTURE. 

LES NOUVEAUTÉS
DANS LE RAYON BD ENFANTS/ADOS ENTRE AUTRES

LA VIE À LA
BIBLIOTHÈQUE
LA BIBLIOTHÈQUE c’est    
et C’EST GRATUIT !

Les séances à la bibliothèque avec les élèves des 
écoles primaires et maternelles ont repris depuis la 
rentrée scolaire. 
Au programme : emprunts de livres  et des lectures 
pour toutes les classes.

  
BIBLIOTHÈQUE DE MASSONGY, 
ROUTE DE L’ÉGLISE 

 massongybiblio@aol.fr

 
04 50 35 81 96

 
HORAIRES D’OUVERTURE

Mardi de 16h à 18h 
(en période scolaire)              
Mercredi de 16h à 18h
Samedi de 10h à 12h  

LES ASSOCIATIONS

‹‹‹

LES SŒURS 
GREMILLET 
Gregorio
Giovanni 
TOME 1 À 3

‹‹‹

GAME OVER 
TOME 21

‹‹‹

LE JOURNAL 
D’UN NOOB  
TOME 7 À 8
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LES NOUVEAUTÉS (la suite)
 DANS LES RAYONS ADULTES ROMANS, POLARS ET DOCUMENTAIRES

TITRES AUTEURS 
L’île haute Valentine Goby
Un enfant sans histoire Minh Tran Huy
Billy summers Stephen King
Partie italienne Choplin Antoine
Où es-tu monde admirable ? Sally Rooney
Clara lit Proust Anthony Passeron
Bleu Koz
Comment font les gens Olivia Lamberterie
Lucia Bernard Minier
C’est le monde à l’envers Nicolas Vannier
Mortelles comédies Robert Namias
L’inventeur Miguel Bonnefoy
Un chien à ma table Claudie Hunzinger
La ligne de nage Julie Otsuka
Tibi la Blanche Adrien Bels
Tenir sa langue Polina Panassenko
Le magicien Colm Tóibín
Les incroyables vertus du bicarbonate Alexandra Moro Buronzo

C’EST QUI LE PIAF ? 
Le piaf est un drôle d’oiseau, l’oiseau de notre en-
fance.  Il cherche souvent des histoires mais tombe 
parfois sur un bec. 
C’est un curieux petit moineau qui a fait son nid. Il 
picore çà et là dans ses  nombreux souvenirs, dans  
l’actualité, des miettes d’idées,  sautillant ainsi dans 
sa mémoire à la recherche du bon vers  pour com-
poser ses poèmes.   
La bibliothèque a accueilli le Piaf : Pierre Favre, 
dans ses locaux samedi 15 octobre 2022 à l’occa-
sion de la parution de son recueil de poèmes intitu-
lé « J’éclaire donc je suis ». 
Enfant, Pierre Favre écrivait déjà des textes sous 
des formes littéraires différentes : poèmes, chan-
sons, nouvelles, contes… En classe de 6ème au  petit 
séminaire de Saint-Antoine-L’Abbaye (Isère), il  avait 
écrit le texte et la musique d’une chanson  pour fê-

ter  l’anniversaire du professeur d’espagnol de l’éta-
blissement . Plus tard, il rédigea  un conte de Noël 
destiné à être mis en scène  pour les enfants  du 
personnel technique de la ville d’Evian. 
Dans ce recueil, il fait parler des objets comme 
Jean de La fontaine le faisait avec les animaux. 
Il porte un regard  aiguisé sur  nos travers ou nos 
contradictions. 
Après 15 ans passés à la tête de la troupe de théâtre 
Fun En Bulle (le piaf est un oiseau grégaire !)  en tant 
que créateur de pièces, directeur de la troupe, pré-
sident de l’association , metteur en scène , Pierre 
connait une période de nostalgie. 
Un vide artistique vite comblé par l’écriture : des 
complaintes tout d’abord au début de la pandémie 
puis des poèmes.
Le Piaf a conservé  une âme d’enfant mais c’est 
aussi un grand révolté qui déteste l’injustice et un 
oiseau incontournable du Groupe Patrimoine de 
Massongy.

Noëlle Demierre

CET OUVRAGE EST EMPRUNTABLE 
À LA BIBLIOTHÈQUE.

Vous pouvez également l’acquérir  
auprès de l’auteur au  06 33 75 25 69  
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JE TE CROIS
L’ASSOCIATION « JE TE CROIS, 
ENSEMBLE FACE À LA VIOLENCE »
VOIT ENFIN LE JOUR !
Depuis octobre 2021, un cercle de parole pour les femmes victimes de violences sexuelles 
a lieu tous les premiers jeudis du mois dans les locaux de la ludothèque de Massongy.

Le 18 novembre 2022, l’AG constitutive de l’asso-
ciation a eu lieu à la salle des fêtes, rassemblant 
une quinzaine de personnes de tous horizons, thé-
rapeutes, travailleurs sociaux, particuliers, souhai-
tant mettre de l’énergie dans un projet de taille :

« PROPOSER DANS LE CHABLAIS, UN 
ESPACE D’ACCUEIL, D’ÉCOUTE ET D’AC-
COMPAGNEMENT, QUI MET À DISPOSI-
TION DES OUTILS ET DES RESSOURCES 
POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES 
(SEXISTES, SEXUELLES, FAMILIALES…) 
ET LEUR ENTOURAGE. »
Ce que chaque victime de violence sait, c’est que 
si elle parle, elle a de fortes chances de ne pas 
être crue, que la violence qu’elle a vécue soit mi-
nimisée, voire, qu’on la lui reproche, à elle ! Nous 

voulons affirmer à chaque personne qui viendra se 
raconter: « Je te crois ! »
Nous souhaitons également créer du lien entre les 
associations, les organismes et les thérapeutes tra-
vaillant sur cette thématique, afin de pouvoir les 
rendre visibles, de manière à ce que nous puissions 
orienter et accompagner chacun.e et que personne 
ne reste seul.e face à la violence ! 

Si vous êtes interpellé.e.s par ce projet, que vous 
êtes démuni.e.s face à la violence que vous avez 
vécu, que vous vivez toujours ou que vous voyez 
autour de vous, contactez-nous !

  jetecrois.asso@hotmail.com

 
 Asso je te crois, 1 chemin des tattes, 
74140 MASSONGY

KM74
Cette année, durant les vacances de la Toussaint, le samedi 22 octobre 2022 exactement, 
les enfants du club de krav maga de Massongy (KM74), se sont retrouvés l’après-midi 
pour leur passage de grade.

Il s’agissait pour ces derniers, de reproduire pen-
dant plus de deux heures, les techniques ensei-
gnées par leur instructeur en chef, M. Piscione 
Frédéric.
Au programme, des techniques de self défense 
dont divers exercices de renforcement musculaire 
pour évaluer leur condition physique et bien en-
tendu, des petits assauts pour jauger leur mental 
au combat.
Le travail a payé puisque tous les élèves sont repar-
tis avec leur nouveau grade et diplôme !
Mais comme le dit si bien leur instructeur en chef, 
le plus dur maintenant est de maintenir les acquis 
et de progresser encore et encore.

“Bravo les jeunes !”

LES ASSOCIATIONS
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FESTIVAL
DE THÉÂTRE 
« QUINCY SOIT-IL ! »

Le festival de théâtre amateur de Massongy « Quin-
cy soit-il ! » vient de fêter ses dix ans. Depuis la pa-
renthèse covid de 2020, le festival a pris un nouvel 
élan et s’implante durablement dans le paysage 
théâtral chablaisien. 
Après la création de la Malle au Grenier par Jean-
Pierre Morclette en 1990 et du Théâtre de Quincy 
par Pierre Favre sept ans plus tard, plusieurs for-
mules de programmation de spectacles ont été es-
sayées. Il y a dix ans nous nous sommes arrêtés sur 
l’organisation d’un festival le dernier week-end de 
novembre. 

Cette dixième édition a 
été un très bon cru et nous 
pouvons rentrer dans la 
« préadolescence » du fes-
tival avec sérénité. Avec des 
troupes venues du Var, des 
Hautes-Alpes, de Lyon, de 
l’Ain, de Voiron et même de Haute-Savoie, le festi-
val a pris une dimension plus que départementale !
Cerise sur le gâteau, « Quincy soit-il ! » est sur le 
plan régional en cours de labellisation par la Fé-
dération Nationale des Compagnies de Théâtre 
Amateur (FNCTA). Ce label nous donnera une re-
connaissance sur la qualité de l’organisation, une 
meilleure visibilité et un soutien financier encou-
rageant. 
Re-cerise sur le gâteau, cette année les bénévoles 
massongiens ont répondus « présent », merci pour 
leur aide indispensable. 
De plus un partenariat a été instauré avec la mai-
rie et nous remercions Madame la Maire Sandrine 
Grillet-Déturche et son équipe pour leur implica-
tion dans ce week-end culturel. 
Le spectacle vivant est un bien nécessaire dans nos 
sociétés toujours plus connectées.

Jean-Marc Thiébaud
Président de la Malle au Grenier

  
www.malleaugrenier.com
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TIRELIRE 
DES ÉCOLES 
DE MASSONGY

La tirelire des Écoles de Mas-
songy est une association 
qui œuvre afin de récolter 
des fonds pour financer les 
activités diverses et variées 
du groupe scolaire de notre 
charmant village. 
La vie de village, les fêtes 
et les moments de partage 
nous motivent à proposer 
des animations tout au long 
de l’année. 

A ce titre, nous sommes toujours à la recherche de 
bénévoles, parents, famille, amis…  Tous les Mas-
songiens sont les bienvenus pour nous aider mais 
aussi pour participer aux réjouissances ! 
D’ailleurs, après le pressage de pommes, la boum 
d’Halloween et la soirée de Noël, voici celles que 
nous prévoyons pour cette année :
13 JANVIER Assemblée Générale où seront conviés 
tous les adhérents 
3 FÉVRIER Carnaval de la TEM 
25 FÉVRIER Après-midi concours de belote avec 
de quoi se restaurer
7 AVRIL Après le cross des enfants de l’école, 
nous proposerons un goûter puis une buvette avec 
restauration
FIN AVRIL Nous essayerons d’organiser une sortie 
moto sur la journée
13/14 MAI : Olympiades de Massongy avec restau-
ration et buvette
1/2 JUILLET : Kermesse et vide-grenier
Nous vous espérons nombreux à nos côtés cette an-
née, alors n’hésitez pas à suivre notre fil d’actuali-
té pour ne rien manquer de nos festivités en nous 
retrouvant sur notre page Facebook : Tirelire des 
Écoles de Massongy. 

Vous pouvez également nous contacter : 

  tirelire.massongy@gmail.com

 06 17 47 79 24 (sms ou WhatsApp)

  
Au plaisir de vous retrouver 
et de festoyer ensemble !

TENNIS
CLUB SCIEZ /
MASSONGY
Le tennis club de Sciez-Massongy est une associa-
tion dynamique forte de 230 adhérents avec une 
école de tennis  qui accueille une centaine d’enfants 
de 5 à 17 ans. 
Cette année fut riche en évènements avec la concré-
tisation de la structure couverte sur la commune de 
Sciez dont vous apprécierez les photos et qui est 
l’aboutissement de nos engagements. 
Le tennis club de Sciez-Massongy a une politique 
ouverte à tous. Outre notre école de tennis, nous 
organisons des formules pour les adultes de décou-
verte ou de perfectionnement. La pratique est enca-
drée par nos 2 professeurs brevetés d’état  M. Pascal 
Amrein et M. Stéphane Lanord, qui sont à l’écoute 
et au service de tous. Nous sommes certains que 
tous nos adhérents les apprécient. 
Cette année, nous commençons une nouvelle for-
mule les lundis matin pour les adultes basée sur le 
jeu et l’amusement permettant à chacun d’y trouver 
son compte et même de progresser. Cette formule 
peut être accompagnée d’un repas au club le midi 
pour ceux qui le souhaitent. 
Vous pouvez prendre des renseignements en ap-
pelant le club ou venir lors de nos permanences les 
mercredis au club house situé route des écoles à 
Sciez. Nous sommes à votre écoute. 
Pour nous, il est important de garder nos valeurs et 
de les inculquer à la future génération. 
Par la pratique du tennis nous souhaitons véhiculer : 
LE RESPECT Accueillir l’autre dans sa différence et 
reconnaitre ses mérites. 
L’HONNÊTETÉ Savoir s’auto-arbitrer en respec-
tant les règles du jeu.
LA MAÎTRISE DE SOI Être exigeant dans son com-
portement en dehors et sur le court.
LA CONVIVIALITÉ Savoir accueillir les pratiquants 
et pratiquantes de tous niveaux et les intégrer. 

VIVE LE SPORT !

  21, rue des écoles - 74140 Sciez

  tc.sciez-massongy@fft.fr

 04 50 72 51 87

 
www.club.fft.fr/tc.sciez-massongy

LES ASSOCIATIONS INTERCOMMUNALITÉ
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INTERCOMMUNALITÉ

LA R’MIZE
C’EST QUOI ?
La R’mize c’est la première ressourcerie du Chablais, un 
centre dédié au réemploi des objets qui sont collectés en 
déchetteries. Triés, réparés, customisés, par nos équipes de 
professionnels, ils se retrouvent au sein de notre espace de 
vente réparti sur 2 niveaux. C’est au numéro 19 route im-
périale à Anthy-sur-Léman que nous avons ouvert les portes de notre ressourcerie au 
sein de laquelle vous retrouvez également un tiers-lieu autour du faire ensemble ; ateliers 
divers et moments de convivialité sont la signature du lieu. 

LES OBJECTIFS
7 associations se regroupent pour créer un Pôle 
Ressourcerie. Un concept store de 1 500 m² 
avec corners, situé en pleine zone commerciale. 
Notre ressourcerie est porteuse de sens pour ac-
compagner un changement de modèle vers une 
consommation plus sobre. Elle a pour ambition 
de participer activement aux enjeux globaux de 
développement durable en proposant une offre 
unique de produits recyclés issus des déchetteries, 
soigneusement triés, réparés ou transformés et re-
vendus à petit prix. 

Sur site, nous trions, transformons et revendons 
avec la présence de 3 structures d’insertion :
•  Chablais Insertion avec son atelier meubles, bi-

belots, déco 
•  L’atelier Re-née avec son atelier couture, textiles
•  L’Epicerie Sociale pour l’alimentation. 
La R’mize héberge également un tiers-Lieu. Espace 
partagé pour les associations et leurs activités. 
Ce tiers-lieu dans un format “café-cantine-bistrot” 
est aussi un lieu de rencontres, de conférences 
et d’évènements culturels. Ses différents espaces 
peuvent être privatisés, séparément ou dans leur 
ensemble, en journée ou en soirée, pour des for-
mations, réunions d’associations, de collectivités et 
d’entreprises. 

L’objectif est de déployer une éco-
nomie locale circulaire, sociale et 
solidaire dans un concept store, 
moderne, chaleureux et innovant.

L’ESSENTIEL À RETENIR 
ON RÉPARE ensemble plutôt que de jeter avec le 
Repair’Café
ON PARTAGE des compétences et des outils avec 
la Bricothèque
ON SE DONNE LES MOYENS de faire en apprenant 
avec le Fab’Lab
ON CRÉE de nouvelles choses avec des matériaux 
qu’on pensait inutilisables. 

  
HORAIRES D’OUVERTURE

 
Mardi et mercredi, 
vendredi et samedi 
10h à 18h
Lundi, jeudi et dimanche : FERMÉ

 

 www.larmize.org

 @pole ressourcerie du Chablais

À NOTER
La R’mize collecte uniquement en déchetterie. 
Chacun peut nous déposer ses objets en bon état 
selon le planning suivant : 
BONS-EN-CHABLAIS, Les lundis de 9h30 à 17h00 
DOUVAINE, Les vendredis de 9h15 à 17h00



INTERCOMMUNALITÉ

L’AGGLOMÉRATION
INSTALLE SES « POINTS D’APPORT 
VOLONTAIRE »
Thonon Agglomération a commencé l’installation 
des points d’apport volontaire sur notre commune. 
Le premier chantier est en cours, chemin des bo-
rottes.
Le deuxième a pris place sur le parking de l’an-
cienne mairie. 
Une troisième a vu le jour (dans la continuité de 
ceux existants) sur le parking de l’école (pendant 
les vacances scolaires).
Afin de sauver les arbustes qui se trouvaient à cette 
même place, nos services techniques les ont déter-
ré et transféré devant la mairie. Merci à eux ! 
En ce qui concerne l’ouverture à la nouvelle mé-
thode de collecte, il faudra attendre que tous les 
PAV soient mis en place. 
Nous vous informerons régulièrement de la pour-
suite des travaux. En attendant, la collecte en porte 
à porte se poursuit classiquement.

ET AU PREMIER JANVIER, SIMPLIFICATION DES 
CONSIGNES DE TRI 

À partir du 1er janvier 2023, les règles de tri des 
déchets recyclables sont simplifiées pour tous les 
foyers de l’agglomération : tous les emballages et 
papiers, sans exception, seront à déposer dans les 
bacs ou conteneurs jaunes. Cette évolution, qui 
relève d’une obligation réglementaire nationale, 
vise à développer le tri et les performances de re-
cyclage.
Celle-ci s’applique déjà depuis de nombreuses 
années pour les habitants de Thonon-les-Bains, 
et concernera donc automatiquement les foyers 
des 24 autres communes de l’agglomération. 
L’ensemble des emballages et papiers devra être 

déposé dans un seul et unique conteneur, jaune. 
Ainsi, dès le début d’année 2023, les couvercles 
des conteneurs bleus seront changés au profit du 
jaune. Seule la collecte du verre restera séparée 
(conteneurs verts).

COMMENT LES FOYERS 
SERONT-ILS INFORMÉS ?
Pour accompagner les habitants dans leur nouveau 
geste de tri, un courrier d’information et un mé-
mo-tri seront distribués dans les boîtes aux lettres 
de l’agglomération d’ici à mi-janvier 2023. Une 
campagne d’affichage sera aussi déployée sur le 
territoire courant janvier pour rappeler aux foyers 
que le changement sera alors bien effectif.
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INFO SYANE
FIBRE OPTIQUE
Il est de la responsabilité de votre opérateur de gé-
rer tous types de problématiques liées au raccorde-
ment. En cas de nécessité, celui-ci doit faire le lien 
avec notre exploitant et délégataire Altitude Infra 
Haute Savoie pour faciliter le raccordement.
Nous construisons le réseau public fibre optique 
jusqu’en limite de domaine public puis le remet-
tons à Altitude Infra Haute Savoie qui assure l’ex-
ploitation, la maintenance et la commercialisation 
de ce réseau auprès des opérateurs. Par la suite, 
les opérateurs ont tous les outils et connaissent les 
processus à mettre en œuvre avec l’exploitant pour 
gérer ce genre de difficultés. Je vous invite à insis-
ter auprès de votre opérateur pour qu’il fasse re-
monter l’information à Altitude Infra Haute Savoie. 
L’opérateur est votre unique interlocuteur concer-
nant les problématiques de raccordement.
La réglementation en vigueur, dont l’ARCEP (l’Au-
torité de Régulation des Communications Electro-
niques, des Postes et de la distribution de la Presse) 
à la charge, permet aujourd’hui aux opérateurs de 
garder la main sur les raccordements des usagers 
finaux et de toutes les opérations de maintenance 
qui s’en suivent, sans pour autant que le Syane 
puisse en avoir la visibilité. Il est certes du rôle et 
du devoir du Syane, en tant que Délégant, de me-
ner des opérations de contrôle du Délégataire. 
Nous menons déjà des opérations en ce sens de 
façon à corriger et limiter ces dégradations.
Mais ce nouveau réseau public fibre optique, qui 
devient l’équivalent du réseau téléphonique que 
nous connaissons depuis près de trente ans, voit 
arriver des centaines de demandes de raccorde-
ments chaque mois, avec de trop nombreux inter-
venants et sous-traitants, du simple fait de cette 
possibilité qu’ont les opérateurs de garder la main 
sur ces opérations de raccordement et de main-
tenance. Cet état de fait, rencontré partout sur le 
territoire national, provoque de nombreuses dé-
gradations partout en France, et pour lesquelles 
nous n’avons que trop peu de moyens d’actions 
préventives et coercitives à ce jour. Néanmoins des 
discussions sont en cours au niveau national afin 
que des mesures soient prises par les opérateurs 
pour mettre fin à ces pratiques.  
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• gratuite
• pas de donnée
 personnelle
• pas de pub
• toutes les infos 
 en temps réel

DÉPARTEMENT DE HAUTE-SAVOIE

Commune de Massongy
mairie@massongy.fr
www.massongy.fr

NOUVEAU
DÉCOUVREZ 
LES INFOS DE 
VOTRE COMMUNE
SUR VOTRE 
SMARTPHONE

L’application
POLITEIA FRANCE
est l’outil indispensable
pour rester en contact 
direct avec votre commune. 
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